
Une aide exceptionnelle pour les familles 

Pour faire face à la situation de fermetures des écoles, et donc des cantines scolaires, 

et les conséquences pour de nombreuses familles en situation difficile, la Ville de Paris a 

décidé de leur apporter une aide exceptionnelle  qui sera reversée automatiqiuement sur 

leur compte, grâce à l’aide de la CAF de Paris.  

Les bénéficiaires seront les familles qui paient l’un des 3 tarifs les plus abordables pour 

la cantine de leurs enfants.  

L’aide sera selon le tarif de 150 euros (tarif 1), 100 euros (tarif 2)  ou 50 euros (tarif 

3). Ce vesement sera majoré de 50 euros par enfant supplémentaire à concurrence de 3. 

Cette aide correspond à un budget de 3,5 millions d’euros, entièrement financés par la 

Vile. 52 000 enfants seront ainsi aidés.  

Ci-dessous, le communiqué de presse du 9 avril. 

 


